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MISZELLEN MELANGES

PROPOS SUR UNE COLLECTION D'HISTOIRES
CANTONALES

Par Jean Courvoisier

Seule une experience vecue par votre rapporteur1 l'a encourage ä
accepter d'introduire une discussion sur «la possibilite de lancer une serie
d'histoires cantonales dans le format des livres de poche (120—150 pages)».
Elle touche en effet ä un domaine qui l'a toujours preoccupe, celui de
repandre notre histoire convenablement ecrite et pensee, de maniere pas
trop savante, dans un large public aujourd'hui ouvert par l'extension de
la culture et des loisüs.

Pour la nettete de l'expose, et afin de ne pas l'aüonger inutilement, je
formulerai divers points sans trop m'etendre, ni exploiter ä fond les
perspectives ouvertes. Ce n'est certes pas dans un esprit dogmatique que je
degagerai certains themes, mais en vue d'amorcer plus aisement un
indispensable echange de vues.

Comme point de depart, il parait tout naturel d'examiner le cas de
mon canton. En 1840 et 1846, Frederic de Chambrier et Charles-Godefroy
de Tribolet ecrivüent deux volumes d'histoire neuchäteloise de l'an mille
ä 1806. Aujourd'hui rares, ces livres, tres maniables malgre leurs 950 pages,
restent inegales par l'abondance de l'information, meme si celle-ci se trouve
parfois depassee. Deux histoües populaires du siecle passe ne comptent
guere. L'histoire succinte de Louis Thevenaz, ecrite en 1948 pour la Collection
publiee ä l'occasion du centenaire de la Ripublique, souffre des servitudes
didactiques imposees ä l'auteur. Ehe est du reste epuisee comme les ex-
cellents Destins de Neuchätel de M. Eddy Bauer, donnant une vue tres
synthetique et des idees directrices plutot qu'un expose des faits. Le solide

1 Rapport prtsente k l'assemblee des del6gu6s des societes cantonales d'histoire reunie
ä Soleure, le 20 fevrier 1965, par la Soci6te gtotoale suisse d'histoire.
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article Neuchätel du Dictionnaire historique et biographique de la Suisse, pas
M. Leon Montandon, n'est accessible qu'ä un petit nombre d'inities. Nour
ne desesperons pas que la Societe d'histoire du canton de Neuchätel puisse

publier un jour, ä l'aide de plusieurs specialistes, le grand ouvrage collectif
qui lui manque.

Face ä cette Situation, M. Hermann Hauser, directeur des editions de la
Baconniere, m'a propose d'ecrire une histoire de Neuchätel d'une lecture
agreable, mais serieusement informee. Lorsque le manuscrit fut pret ä

l'impression, l'entreprise beneficia d'une commande de l'Institut neuchätelois

desüeux de marquer son 25e anniversaüe par une publication. Panorama
de l'histoire neuchäteloise — c'est lä le titre choisi pour marquer sans

equivoque le contenu — beneficia donc d'un tirage numerote et d'une
distribution gratuite d'environ 250 exemplaires, ä cote de l'edition ordinaire.

L'auteur, en plein accord avec l'editeur, a voulu faüe une histoire
maniable, accessible au grand public cultive et aux etudiants pour les in-
former sans pedanterie, ni developpements techniques, ni termes savants,
ni notes, mais gräce ä une ecriture coulante, sans arriere-pensee didactique.
Cette histoüe veut etre ä jour, tenir compte des travaux recents, demasquer
quelques pieuses legendes et les recits apocryphes qui ont fieuri de maniere

surprenante. II est vrai que le Neuchätelois, «porte sur l'histoire» cherche

instinctivement ä l'embellir. Bref, Panorama donne des noms, des precisions

datees, quelques chiffres, des reperes archeologiques, economiques et
religieux, sans vouloir devenir un manuel. La matiere a ete divisee souple-
ment: l'introduction esquisse la geographie et la prehistoire du canton;
le moyen äge s'etend du royaume de Bourgogne ä 1503; XVP et XVIP
siecles sont domines par le regne des Orleans-Longueville et la poussee des

communes; le XVIIP siecle se termine par la cession de Neuchätel ä

Napoleon, en 1806, et le XIX" retrace essentiellement le passage de la monarchie

ä la republique, dans une economie en pleine evolution. Une
bibliographie sommaire rappelle aux ingenus que l'auteur est le dernier maillon
d'une longue chaine d'historiens.

D'emblee il fut prevu d'illustrer l'ouvrage. Pour actualiser la presentation

et s'ecarter d'une formule rebattue, l'auteur a obtenu des photographies

aussi artistiques que documentaires ä la place des traditionnelles
reproductions. Elles donnent le cadre geographique et des monuments
empreints de poesie et d'histoire bien inseres dans notre vie moderne. Cette

illustration de Fernand Perret a certainement contribue au bon accueil du
livre.

Ce n'est pas ä l'auteur de dire si les ecueils ont ete evites: 150 pages
de texte exigent une constante discipline d'ecriture, un esprit de synthese
et la volonte de resister aux digressions. En si peu de pages, une trop
grande place accordee ä un fait, ä tel personnage ou ä un sujet de

predilection desequilibre tout. Regroupee par les grandes periodes dejä
indiquees, la matiere doit etre articulee par des points forts. Une ligne di-
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rectrice se degage d'elle-meme de la construction etablie par l'auteur, meme
s'il doit creer des subdivisions economiques, rehgieuses, politiques ou artis-
tiques pour les siecles les plus recents. Immanquablement, l'histoire evene-
mentielle prend la premiere place. Elle n'interdit cependant pas d'indis-
pensables echappees vers les constantes relevees au passage, des rappels et
des mises en parallele. Tout reste question de dosage. Votre rapporteur
confesse avoir glisse quelques traits anecdotiques, soigneusement contröles,
pour l'agrement du lecteur. II est persuade qu'on peut faire de l'histoire
tres serieuse en restant proche de la vie, aimable et concis.

Vous excuserez un si long arret sur le cas neuchätelois, en songeant
qu'il represente le terrain solide de l'experience. Quant aux caracteristiques:
la Baconniere n'a pas fait un livre de poche, meme s'il lui est apparente par
son esprit et ses 150 pages. L'editeur a retenu le format 18 cm sur 21 cm
de l'Institut neuchätelois, favorable ä l'illustration. Au bout d'un an, le
tiers de l'edition a ete distribue ou vendu ä un prix raisonnable. L'editeur
et l'auteur souhaitent, en effet, atteindre un vaste publie et servir ainsi
l'histoire de leur canton.

Passons maintenant au domaine helvetique. Peut-on etendre l'experience
ä tous les cantons suisses dans un format de poche ou dans un autre format,
sans depasser 150 pages? La formule la plus voisine de notre theme de
discussion me parait representee par la collection francaise Que sais-je?
Apres 25 ans d'aetivite, ehe compte plus de 1000 titres, dont 27 d'histoire
des provinces francaises et une de la Suisse par le regrette Charles Gilliard.
Jean Richard pour la Bourgogne, Edmond Preclin pour la Franche-Comte,
Rene Crozet pour le Poitou et Emile Leonard pour la Normandie sont des
garants du serieux et de la qualite. II existe en outre 26 titres d'histoire de
France et 128 d'histoire generale. Cet exemple nous vient bien sür d'un
grand pays et d'une puissante maison d'edition, les Presses universitaires
de France. Dans une collection qui embrasse tous les aspects du savoir
humain, le 18% consacre ä l'histoire parait tres honorable. Si j'ecarte ici
les collections Livre de poche, 10/18 et d'autres, c'est que leurs ouvrages
plus epais ignorent l'histoire des provinces.

Publier des histoires cantonales condensees pose evidemment diverses
questions. Faut-il suivre l'exemple neuchätelois d'un format 18 cm sur 21 cm
qui habille le volume et favorise l'illustration Dans un cas au moins,
l'experience a ete favorable. Le livre de poche, lui, connait une vogue incontes-
table. La Societe generale suisse d'histoire et les societes cantonales
pourraient beneficier de ce courant pour moderniser leur action et vulgariser
sainement des connaissances etonnamment peu repandues. De toute
maniere, ce ne sera pas une bonne affaire commerciale. Elle exigera un esprit
de service de la ou des societes et des auteurs, epaules par des subventions,
vu l'etroitesse du marche. Un nombre de pages limite (plutot que le petit
format qui est affaire de presentation) exige, je le repete, un salutaire esprit
de synthese. On ne peut pas introduire de fausse graisse, ni de developpe-
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ments oratoires et encore moins de generalites vagues. L'insersion dans
l'histoüe generale doit etre lapidaire ou allusive. Cela suppose evidemment
des lecteurs ouverts et cultives. Le grand pubhe, les cadres, le corps en-
seignant et les etudiants desireux de s'informer rapidement avant de nourrir
un secteur precis de leur curiosite, paraissent etre les «clients» ä atteindre.
II ne peut etre question ä mon sens d'un hvre edifiant, faussement populaüe
et didactique, decoupe en tranches pesees au poids d'une lecon. Le travail
doit aboutir ä un ouvrage de large et süre Information donnant le goüt
d'approfondir tel ou tel point. C'est evidemment se heurter ä la crainte tres
helvetique de ne pas aller au fond des choses et de ne pas epuiser le sujet.

Prenons concretement le cas d'une histoüe cantonale ä ecrire en 150

pages. Pour memoire, je rappelle Findispensable esprit de serenite qui ne
mutile pas les faits, ni ne restreint leur ampleur, mais les presente dans leur
poignante realite, etrangere au reste ä toute perspective partisane. Une
breve introduetion geographique, un croquis de carte schematisant l'essen-

tiel, une vue sur la prehistoire paraissent indispensables. Si l'auteur dispose
de bases statistiques süres et de chiffres suggestifs, ils seront les bienvenus
en annexe avec une bibliographie sommaire qui renvoie aux grandes
collections regionales et aux etudes de base. Le texte ne peut avoir qu'un seul
auteur par canton. Cet auteur doit etre absolument d'accord de jouer le jeu
de la concision, et mettre avec joie ses connaissances au service du public.
De sa part cela requiert un depouillement evident, mais procure la
satisfaction d'un ouvrage bien calcule, poli et visant un but precis d'information
et d'insertion dans une serie. Sans se noyer dans des details, mais par l'usage
de dates et de precisions choisies, l'auteur peut affirmer sa personnalite et
sa maitrise qui est aussi affaire de style. L'organisation interne du texte,
les grandes divisions, sans doute chronologiques plutot que thematiques,
n'enlevent rien ä la liberte et ä la responsabilite de l'historien. II ne peut,
bien sür, que signaler les obscurites, les points contestes et les sujets ä
travaiher.

Repetons qu'un esprit de collaboration et de l'enthousiasme sont
indispensable au depart. Quant ä l'animateur de la collection, il doit avoir une
ferme souplesse, si l'on peut düe. Personnellement, j'admire nos amis frangais

capables de maintenir Que sais-je? entre 120 et 130 pages, avec quelques
artifices typographiques, il est vrai, mais sans mutilation. Pour mettre ä

l'aise les petits cantons et les grands, ceux dont l'histoire est tres compliquee
et les autres, la regle pourrait exceptionnellement etre assouplie dans les

limites d'une vingtaine de pages. Toutefois, rien ne remplace une discipline
personnehe tendant ä la concision, en vue d'une oeuvre point erudite, mais
toute nourrie de travaux scientifiques bien digeres. Personnahte des
cantons et style des auteurs ne souffrent pas, ä mon avis, dans une collection
attentivement menee. Une süffisante experience dans un tout autre domaine,
celui des Monuments d 'art et d 'histoire de la Suisse, me le prouve sans con-
teste.
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Ceci dit, je rappelle que nous sommes en Suisse, c'est-ä-dire dans un
paradis du particularisme. La diversite helvetique est un fait, comme le
cloisonnement cantonal. II faut donc jouer dans un sens positif de ce qui
peut devenir un obstacle. La Societe generale suisse d'histoire a raison de
soulever un debat sur la pubhcation d'histoires cantonales compactes ou
de poche. Elle beneficie de l'initiative. Reste ä savoir si ehe est disposee ä
se faire editrice et ä trouver les moyens necessaires, ou ä susciter le travail
dans chaque canton, aux frais des societes cantonales ou d'un editeur, voire
d'un groupe d'editeurs.

Qui designera les auteurs pour chaque canton sans se laisser arreter
par des questions de personnes? Ce choix, d'importance, peut en effet pre-
juger du succes ou de l'echec de l'entreprise, puisque ces auteurs, experi-
mentes (donc dejä tres solhcites), doivent se mettre dans l'esprit d'une
collection et saisir le benefice d'un travail d'equipe, limitant leur liberte
traditionnelle. Notons en passant que rien n'empecherait de trouver un
redacteur dans un autre canton que celui en cause, sans abuser de cette
Solution.

Une fois etabli et publie, le texte devrait etre diffuse avec perseverance
dans tous les autres cantons, en offrant des facihtes aux acheteurs de la
collection complete. S'il etait possible de mettre en vente l'histoire de nos
22 cantons dans leur langue nationale, et si possible en traduction, en
l'espace de deux ou trois ans, l'idee d'un ensemble disponible retiendrait mieux
l'attention qu'une parution dispersee sur dix ou quinze ans. Mieux vaudrait
partir tardivement, apres la reception de la moitie des manuscrits et l'at-
tente imminente des autres, que de tergiverser avec notre lenteur bien
connue. Les auteurs auront-ils la volonte d'etre ä l'heure et de sacrifier leurs
aises ä un veritable service public Souhaitons-le pour la bonne reputation
des sciences morales, et afin d'arriver au but ä une epoque oü nous dressons
le bilan d'un passe revolu, face ä un avenir passionnant.

Une couverture sinon uniforme, mais suggerant l'idee d'une collection,
comme le format, parait souhaitable. Le pour et le contre d'une Illustration
forcement coüteuse merite au moins d'etre discute. Des compte-rendus bien
faits par la presse, la radio et la television devraient atteindre le grand pubhe,
alors que les societes cantonales souscriraient pour leurs membres ou les
encourageraient ä souscrire et prospecteraient les ecoles. Rapportant pour
le domaine de langue frangaise, je pense qu'il y aurait peu d'interet ä
attendre des lecteurs de France, de Belgique, du Canada et d'Afrique, sauf
en ce qui concerne des etudiants specialises et diverses bibliotheques. Nos
Services diplomatiques auraient certainement aussi l'occasion de placer des
collections ä bon escient.

Tout ce qui vient d'etre expose suppose au fond la creation d'une serie
inedite par la Societe generale suisse d'histoire. Ce serait la meilleure Solution,

plus efneace et riche de contacts fruetueux. Si la Societe generale ne
trouve pas les moyens materiels, ou si eile se heurte ä notre celebre parti-
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cularisme, une Solution de rechange pourrait etre d'encourager les cantons
ä des pubhcations, de les faüe connaitre et de les coordonner. A cet egard,
la Situation parait tres inegale d'une region ä l'autre du pays romand. Le
bout du Leman est particulierement bien dote avec son Histoire de Geneve

des origines ä 1798 et de 1798 ä 1931, en deux gros volumes, et avec le Survol
de l'histoire de Geneve par Pierre Bertrand (112 p., 1964). Neuchätel attend
donc son histoire collective, mais dispose de Panorama (150 p., 1963). Le
Jura bernois a vu paraitre des ouvrages de 300 ä 400 pages, souvent epuises
et de tendances diverses, ecrits par Virgile Rössel (1914), P.-O. Bessire
(1935) et Gustave Amweg (1942). L'histoire du canton de Fribourg de M.
Gaston Castella (1922, 638 p.) remplace avantageusement les plus anciennes.
Je ne crois pas faire tort au canton de Vaud, oü se publient de si nombreuses
et solides etudes partielles, en disant que le dernier ouvrage general est
VHistoire du canton de Vaud des les origines de Paul Maillefer (1903, 550 p.).
De la meme annee date VHistoire du Valais de Hilaire Gay (320 p.), alors

que d'autres ouvrages (Eggs, Grenat) s'arretent ä des etudes partielles.
Nos societes cantonales, faute de vouloir se plier avec fruit ä une

initiative exterieure, ou aux exigences d'une collection servant de lien, ont
donc toutes du pain sur la planche et matiere ä publier en ordre disperse...
II fäudrait bien sür discuter des accommodements avec les editeurs genevois

et neuchätelois pour ne pas refaire ce qui existe, et envisager le cas
d'eventuelles reeditions, comme le fait une maison du Jura. Reprendre un
texte ancien paraitrait cependant contre-indique dans un cas pareil. Autant
partir sur des bases nouvelles.

Une collection de monographies cantonales synthetiques (sur une base
centralisee ou federaliste, pour employer de grands mots) doit etre un
temoignage de la science historique dans le troisieme quart de notre XXe
siecle, avec des avantages et des defauts connus et assumes. Elle serait
enrichie une fois de plus par l'unite dans la diversite. Offrir en un seul
volume les demi-cantons d'Unterwald, d'Appenzell et de Bäle, fournir en
deux langues les elements de comprehension mutuelle aux Etats bilingues
de Berne, du Valais et de Fribourg, voire trilingue comme les Grisons,
enfin informer tous les Suisses et leurs hotes par des traduetions appropriees
apparait une täche nouvelle, digne de la Societe generale suisse d'histoire.
A cote de series scientifiques, une collection bien faite, serieuse et de large
Information, n'est pas ä dedaigner dans un peuple en pleine evolution qui
peut et doit s'ouvrir ä notre histoire particuliere, puisqu'il sait prendre goüt
ä l'archeologie et aux cultures lointaines, habilement presentees.
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